
Voitures automobiles-ambulances en Suisse

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses
: soins des malades et hygiène populaire

Band (Jahr): 21/22 (1913)

Heft 2

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-555934

PDF erstellt am: 02.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-555934


1er Km vier 1014.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Voitures automobiles-

Nous nous sommes livrbs il y a quel-

qtte lemps a uno petite cnquetc an sujet
du nombre dos ambulances-automobiles
en Suisse, et nous avons bte tubs dtonnes

d'apprendre que dos villes comme Berne.
Lucerne et Bale, n'en possedaient pas
encore.

A Bille. eependant, il on existo une,
propribte particulibre d'un Chirurgien do

renom, qui l'cmploie pour ses clients; cc
n'est done pas un moyen de transport
dont lo public pent se servil- moveunant
finance. L'höpital cantonal dc Lucerne a

decidb de s'en procurer une sous peu,
inais Borne n'en possede point du tout.

A Zurich, la villo a fait l'acquisition
do deux voitures, ot l'Etat a participe
aux frais dans la proportion de 25 0

0.
Cos deux voitures out coute plus de

25,000 fr.
A Aarau, l'höpital cantonal possede

trois ambulances-automobiles, deux elec-

triques et une a essence, mais uno settle

ambulances en Suisse

do cos voitures pout assurer lo transport
couclie. Les 1'onds nbccssniros out die

trotivbs par souscription publique.
La Societe de la Croix-Rouge do Geneve

a fait don a l'höpital cantonal d'uno voi-
turo qui a eoutd quelque IS,000 fr., et

qui rend do grands services. On so sou-
; vient que l'argent necossairo avait etc

largoment rduni lot's do la «Journde de

la petite flour», organisde par la section
1 genevoise.

La eompagnie des auto-taxis de

Xeuchatel possede une voiture automobile
tres bion comprise. Xous en avons donne

la description et un cliche dans notre

journal, en 1912. La voiture ordinaire
est transformer en quelques minutes on

• ambulance, et le malade est transporte
snn> heurts stir un brancard Veleda qui
— en courses ordinaire- - est place
sous le sibge du cochcr.

o
St-Gall eiifin possede deux voitures.

L'uno e-t la propribte d'un garage, l'autro
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depend de l'hdpital cantonal. Pour eette
deniiere, 1'Etat a fait tons les frais.

Et e'est tout.
Xoiis savons cependant qii'il existe

d'autres voitiiros-ambulances automobiles
outre Lausanne ct Torritet, mais elles sont

plus spbcialement destineos aux transports
reclames par des etrangors en sejour dans

cc coin de pays mcrveilleux, et ne

dependent point d'une administration
publique, d'une section de la Croix-Rouge,
ni d'uu höpital cantonal on do district.

C'est tout,... et c'est bien pen 1 Espe-
rons que quelques sections de la Oroix-

Rnugo pourront fournir ou rccueillir assoz

d'argent pour pouvoir mettre ä la disposition

du public de leur ravon d'activite
ces moyens de transports qui sont cer-
tainement l'iddal ])our des blesses et des

malades gravement atteints.
On nous dit (pie Lausanne aura bicn-

töt sa voiture,... souhaitons que Lausanne

ne reste pas seule, et (pie bien d'autres
loealites importantes de la Suisse voicnt
encore cette annee les grilles devant lours

hbpitaux s'ouvrir aux appels do la « trompe
a son grave» dont parle le rbgloment de

l'Automobile-club suisse! Dr M1.

Ce qu'il faut savoir pour etre utile en eas de fractures ou

d'hemorragies

L'intervention des assistants est souvcnt tare. Celle-ci produit line ree/t/jmose, « mi

plus naisible qu'utile en cas de fractures bleu» par rupture dos vaisseaux sanguins,
011 d'hemorragies; aussi est-il necessaire sous-cutanes, et souvent du gonfiement

que certainos personnes an premier de la penu, de Oedeme du tissu cellulaire.

rang desquelles nou» rangerons les samari- Enfin, lc malade lie pent plus soulover

tains, les samaritaines et la fcinmr du hii-meinc son membrc.
medecin — aient des connaissances pra- II faut toujours empeclier le blosse d'es-

ticpics et tres simples sur la maniere de saver do soulerer ce membrc, par crainto
reconnaitre line fracture, de relevor nil \ de com|>lications de la fracture, do lesions

blesse ou d'arreter line liemorragie. j des ncrfs, des arteres ou des vcincs, par
En cas de fracture, il faudra toujours les os rompus. II faut egalcmcnt toujours

montrcr la plus grandc reserve dans son eviter de reehercher la mobility anormale
intervention. Tout d'abord, il s'agira dc ' da mcmhre, les craqucmonts osseux. t'e
savoir s'il existe une fracture, d'en pre-

1 röle appartient au mddccin.

venir le malade qui pourrait tenter do A quoi se bornera done l'assistance an

se relever. et ainsi d'aggravor scs lesions, \ blosse, avant l'arrivee du mdcein?
en pcrmettant ä un os rompu do venir On ordonncra ä ee blessü de re.ster im-

porccr la peau, ou en complctant une j mobile, et on agira de la facon que voici,
fracture incomplete.

1 selon les cas de fracture.
En membrc fracture provoque une rive S'il s'agit d'un bras, d'une fracture qui

doalear au inoiiidro mouvemcnt; qiiand siege it la main ou ä l'avant-bras, on pliera
on a enlcvb les vetements ipii le recoil- le coudc au-devant dn corps, et par line
vrent, il parait devie de son a.re, et forme | echarpc, un mouchoir, on soutiendra la

parfois un angle au niveau dc la frac- main on l'avant-bras. On attachera le
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